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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Musique : Ile-de-France
Question écrite n° 4648

Texte de la question

Mme Christine Boutin attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur la situation preoccupante et extremement precaire des etudiants en musicologie qui se sont
orientes vers l'enseignement ou la recherche et qui ne trouvent pas d'emplois en rapport avec leur diplome. Elle
lui demande le nombre de postes d'assistants ou de maitres assistants qui leur sont reserves chaque annee,
depuis cinq ans : dans les Yvelines ; a Paris ; et dans les Hauts-de-Seine.

Texte de la réponse

Reponse. - Les creations de postes d'enseignants en musicologie relevent de la 21e section, 5e sous-section ou
de la 18e section du conseil national des universites (CNU) qui correspondent respectivement aux disciplines
histoire, art musique et arts. Dans la region Ile-de-France de 1984 a 1989 les creations d'emplois ont ete les
suivantes : a Paris III, 2 postes de maitres de conferences ; a Paris IV, 2 postes de maitres de conferences ; a
Paris VIII, 2 postes de maitres de conferences.
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